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Ce fût un réel 
plaisir que de 
pouvoir orga-
niser l’inaugu-
ration de l’ex-
tension du 
restaurant sco-
laire et la réha-
bilitation de la 
salle des fêtes, 
le 11 décembre 
dernier, dans 
ce contexte 
sanitaire si 
particulier. 
 

Pour nous, élus de La Séguinière, cette 
inauguration entend exprimer avec force à la 
fois le choix de traduire le défi énergétique 
et le souci d’un service local de qualité à nos 
concitoyens. C’est évidemment un coût à 
porter et une charge à gérer. 
 
La commune dispose d’une offre d’équipe-
ments étoffée destinée à répondre aux be-
soins des nombreuses associations exis-
tantes à La Séguinière. 
 

Bien que ces équipements 
bénéficient d’un entretien 
récurrent qui permet d’assu-
rer leur pérennité, il devient 
à un moment nécessaire 
d’entreprendre des travaux 
de réhabilitation, de rénova-
tion ou de restauration no-
tamment pour faire face à 
une augmentation des ef-
fectifs, des besoins nou-
veaux, des contraintes tech-
niques et réglementaires de 
mises aux normes… 
 

S’agissant de la salle polyvalente, réhabili-
tée déjà il y a une vingtaine d’années, elle 
rend des services indispensables au bon 
fonctionnement éducatif, social et culturel de 
La Séguinière.  
 
Son emplacement au cœur du bourg et sa 
polyvalence donne l’opportunité à la com-
mune de disposer en un seul lieu, et en 
fonction de l’usage : d’une salle des fêtes, 
d’un lieu d’accueil pour la pause méridienne 
et les activités du centre de loisirs attenant, 
ainsi que d’un espace de convivialité dédié 
aux personnes âgées… 
 
Pour pouvoir accueillir, dans les normes 
actuelles et dans de bonnes conditions, les 
services publics communaux, les associa-
tions utilisatrices et les habitants, un pro-
gramme de travaux de réhabilitation s’est 
avéré nécessaire. 
 
Les travaux ont consisté à : 
• Remplacer certains matériaux pour un 

meilleur confort, 
• Mettre en place de nouvelles installations, 
• Assurer l’accessibilité de la salle aux Per-

sonnes à Mobilité Réduite. 
 
Concernant le restaurant scolaire, il distribue 
quotidiennement 450 repas concoctés sur 
place (soit deux fois plus qu’il y a 10 ans et 
pour environ 85% des enfants scolarisés). 

Lors de la réhabilitation de l’équipement, en 
2011, la partie cuisine (agencement et équi-
pements), disposait encore d’une marge de 
progression dans le nombre de repas pou-
vant y être fabriqués. Ce n’était plus le cas 
en 2020... 
 
Le cuisinier professionnel, responsable du 
service, rencontrait des difficultés d’approvi-
sionnement en raison du volume limité des 
armoires froides. Il a donc été décidé 
d’agrandir les locaux de préparation des 
repas pour pouvoir disposer d’un nouvel 
espace de rangements des denrées alimen-
taires (chambres froides, réserves…). Cet 
agrandissement a également été l’occasion 
de mettre aux normes l’équipement en ma-
tière d’hygiène en évitant que les produits 
sains ne croisent le chemin des produits 
souillés selon le principe de la « Marche en 
avant ». 
 
L’espace plonge a lui aussi été repensé pour 
améliorer le confort des agents communaux. 
La réception des plateaux des enfants et la 
manipulation des casiers de rangement des 
couverts imposaient des mouvements à 
l’origine de troubles musculo-squelettiques. 
 
Pour retrouver plus d’aisance, l’architecte a 
proposé une extension de 70m². A cet 
agrandissement raisonnable en surface, il a 
été décidé d’y adjoindre la partie patio de 
15m² qui, munie d’une couverture, constitue 
une salle pouvant recevoir de 10 à 15 per-
sonnes supplémentaires.  
 
C’est l’Agence d’Architecture Grégoire de 
Cholet qui a été retenue pour ces deux in-
vestissements montés en commun. La con-
sultation a été lancée au milieu du premier 
confinement, le lundi 20 avril 2020 et le mar-
ché attribué le 14 mai 2020. Je tiens à sa-
luer mon prédécesseur pour cette initiative 
qui, à l’époque, relevait de l’exception. 
 
Le montant total des travaux s’est élevé à 
plus de 700 000 € TTC dont 60% pour le 
restaurant scolaire et 40% pour la salle des 
fêtes. 
 
Les services de l’Etat ont, pour leur part, 
largement contribué au financement de ce 
programme en attribuant une subvention 
globale de près de 243 500 €, ce qui repré-
sente tout de même 35% de la dépense 
totale. Je tiens à remercier encore une nou-
velle fois le représentant de l’Etat, présent 
lors de l’inauguration, M. MAGNIER, pour ce 
précieux soutien aux efforts d’équipement 
de la commune.  
 
Je suis extrêmement fier, vous l’aurez com-
pris, d’avoir inauguré cet ensemble polyva-
lent, comprenant la salle des fêtes et le res-
taurant scolaire, qui a un aspect extérieur 
très attrayant et qui pourra pleinement conti-
nuer à remplir son rôle au service de l’attrac-
tivité de la commune. 
 
Au nom de la municipalité, je vous souhaite 
de passer de bonnes et heureuses fêtes de 
fin d’année. 

Guy BARRÉ 
Maire de La Séguinière 
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 Autres infos 

Inauguration de nouveaux équipements 

 Je suis  
extrêmement 

fier d’avoir  
inauguré cet 

ensemble  
polyvalent qui 

pourra  
pleinement 
continuer à 

remplir son rôle 
au service de 

l’attractivité de 
la commune. 

Naissances 

14/11 Timaël VIVION 

19/11 Lola RÉVEILLE JOUVE 

20/11 Eloan CHATAIGNER 

22/11 Mia PERROT 

01/12 Maxence GIBAUD 

07/12 Gabriel DUBOIS 

Décès 

15/11 
Josiane LALUBIE 
Née ROUILLON - 74 ans 

17/11 
Marie GRASSET 
Née LOISEAU - 94 ans 

20/11 
Marie FRAPPIER 
Née BOIVINEAU - 102 ans 

8/12 
Suzanne HUMEAU 
Née DENECHERE - 101 ans 
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Actualité en images 

Marché de Noël 
Dimanche 12 décembre 2021 

Le marché de Noël a pu se tenir, 
dimanche 12 décembre dernier, mal-
gré le contexte sanitaire incertain.  
 
La manifestation a toutefois rencontré 
un réel succès...  
 
Plus de 1 250 contrôles de pass sani-
taires ont été effectués à l’entrée de 
l’espace délimité dans lequel le port 
du masque était obligatoire. Les élus 
et les personnes ayant participé à la 
mise en place de cette manifestation 
sont vivement remerciés. 

Cette année, parmi les actions inscrites 
au parcours éco-citoyen, proposées 
aux élèves de CM2, figure le Devoir de 
Mémoire au travers de la participation à 
une cérémonie commémorative. Ils ont 
le choix entre celle de l’Armistice de 
1918 ou celle de la Victoire de 1945. 
 
Quelques enfants ont ainsi participé, le 
mois dernier, à l’hommage rendu, de-
vant le monument aux morts du cime-
tière, aux soldats morts pour la France 
pendant la première guerre mondiale. 

Il est important que les jeunes généra-
tions soient associées à ces cérémo-
nies. Ils effectuent, avec leurs ensei-
gnants, et avec le concours de Yves 
GUILLOU président de l’UNC-AFN, un 
travail préparatoire sur les événements 
commémorés.  
 
Leur participation est l'un des vecteurs 
de transmission et de réflexion sur les 
valeurs républicaines.  
 
 

Commémoration de l’Armistice 1918 
Jeudi 11 novembre 2021 

Deux gerbes ont été déposées au pied du monument  
aux morts, à l’issue de la cérémonie :  

l’une offerte par la commune et l’autre par le député. 



MARCHÉ DU MERCREDI 
Planning de présence des commerçants 
Sur 9 commerçants, 7 viennent chaque semaine. Seuls le rempail-
lage et la lingerie ont un rythme différent. 

Autre information commerciale : 
La boulangerie MABIT située avenue de Nantes informe sa clien-
tèle de la fermeture du magasin du vendredi soir 31 décembre au 
lundi 3 janvier. La réouverture aura lieu le mardi 4 janvier 2022. 
 

SUIVI SANITAIRE DES CYANOBACTÉRIES 
L’EPTB (Etablissement Public Territorial de Bassin) de la Sèvre Nan-
taise a pris la décision d’arrêter progressivement le suivi sanitaire des 
cyanobactéries en raison de l’absence statutaire de compétence sa-
nitaire et d’un manque de financement dédiés. 
 
Bien que la qualité des eaux, où sont pratiquées des activités nau-
tiques, ne soit actuellement soumise à aucune réglementation con-
traignante, la commune continuera néanmoins à exercer un rôle de 
prévention face à ce phénomène que l’on rencontre, depuis plusieurs 
années, à la fin de l’été à la surface de la Moine. 

SITE DE STOCKAGE DE LA CACHOTIÈRE 
Enquête publique pour l’installation d’un stockage de déchets 
Conformément à un arrêté préfectoral du 2 décembre 2021, une en-
quête publique unique est ouverte, à compter du mercredi 5 janvier à 
9h15 et jusqu’au vendredi 4 février à 17h00, à la mairie de La Ségui-
nière sur la demande présentée par la SAS CET BOUYER-LEROUX. 
 
Cette enquête publique est un préalable au projet relatif à l’installation 
au lieu-dit « La Cachotière » de stockage de déchets non dangereux 
et à l’institution d’une servitude d’utilité publique sur une parcelle si-
tuée à l’intérieur du périmètre délimité autour de l’installation.  
 
Madame Anne-Marie DARDUN, commissaire enquêteur, recevra 
en personne à la mairie de La Séguinière les mercredi 5 janvier 
de 9h15 à 12h15, lundi 17 janvier de 14h00 à 17h00 et vendredi 4 
février de 14h00 à 17h00.  

ENTRETIEN DU CIMETIÈRE 
Pour remercier, les bénévoles qui contribuent activement à la mise en 
valeur du cimetière en désherbant certaines allées et les espaces 
entre les tombes, la municipalité a organisé, à leur intention, un dé-
jeuner au restaurant scolaire le mercredi 24 novembre dernier. La 
commune est engagée depuis plusieurs années dans une technique 
de désherbage zéro pesticide. Or, les mauvaises herbes peuvent 
rapidement prendre le dessus des gros nettoyages. 
 
Il est donc important de remercier, comme il se doit, celles et ceux qui 
se sont inscrits dans cette démarche citoyenne et ont constitué une 
équipe de bénévoles efficaces qui, en période intermédiaire, assure 
la parfaite propreté des lieux.  
 
Les personnes intéressées peuvent se faire connaître en mairie 
en appelant le 02 41 56 90 53, par mail à accueil@mairie-
laseguiniere.fr ou en passant à l'accueil. 

 
Le conseil municip@l en bref 
Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 10 janvier à 20h30. 
Ces séances sont publiques ; chacun est invité à y assister (hors 
restrictions sanitaires). 
 
Au conseil du 11 décembre dernier ont été votées les délibérations 
suivantes : 
 
• Attribution du marché de travaux pour la construction d’un bâti-

ment technique à la Ménardière, 
• Avenant n°1 au marché de travaux de l’extension de la mairie, 
• Consultation pour la reprise de concession dans le cimetière et 

la création d’un ossuaire, 
• Avant-projet sommaire du lotissement « Cœur de Bourg », 
• Rapport d’activité 2020 du service public de l’assainissement, 
• Rapport d’activité 2020 du service public des déchets, 

• Rapport d’activité 2020 du service public de l’eau potable, 
• Guichet numérique des autorisations d’urbanisme, 
• Acquisition de terrains pour réserves foncières, 
• Loyer et charges du presbytère, 
• Tarifs 2022 pour les locations et services municipaux, 
• Transfert de la compétence « Défense extérieure contre l’incen-

die » à l’Agglomération du Choletais, 
• Cycle du temps de travail pour le personnel communal. 

 
———————— 

 
Retrouvez les comptes rendus du conseil municipal sur le           
site internet de la commune www.mairie-laseguiniere.fr ou sur les 
panneaux d’affichage à l’extérieur et à l’intérieur de la mairie. 
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 Informations Municipales et Intercommunales 

Spécialités / Dates Janvier Février 

Fruits et légumes (Richou)  
 
 

5 - 12 - 19 - 26 

2 - 9 - 16 - 23  Cuisine asiatique (Kim Ngan) 

Fromager (Bellevaire) 

Charcuterie - Traiteur  
(Boutique Gourmande) 

 16 - 23 

Volailler (Panache et Camail) 12 - 19 - 26 2 - 16 - 23 

Association Amitié Sandogo 12 - 26 9 - 23 

Poissonnier (La Marée) 19 - 26 2 - 9 - 16 - 23 

Rempaillage (M. Girard) 12 - 19 9 - 16 

Pommes (GAEC Augereau) 12 - 26 9 - 23 

Lingerie (Les Secrets d’Emilie) 19 16 

La Cachotière 

L’Etablère 



INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL 
Autorisation de pénétrer dans des propriétés 
A l’occasion de travaux géographiques et forestiers, les agents de 
l’IGN sont autorisés à circuler librement sur le territoire de l’ensemble 
des communes du département de Maine-et-Loire et à accéder aux 
propriétés publiques ou privées, closes ou non closes, à l’exception 
des maisons d’habitation. L’autorisation délivrée par arrêté préfectoral 
est valable 5 ans à compter du 10 décembre 2021. 
 

LUTTE CONTRE LE RADON 
Contrôle de la qualité de l’air intérieur 
Dans le cadre du Contrat Local de Santé, l’Agglomération du Chole-
tais et l’Agence Régionale de Santé (ARS) avec le concours de 
l’association UFC QUE CHOISIR ont mis en place une action de sen-
sibilisation de l’air et du radon à destination des habitants du territoire. 
Une réunion publique était organisée à La Séguinière le 11 décembre 
dernier pour informer le public des bons gestes à adopter. Des dosi-
mètres sont mis à disposition de la population pour permettre à 
chacun d’évaluer la concentration en radon de son logement. 
Pour ceux qui n’ont pas pu participer à la réunion, un retrait de 
kits radon (en nombre limité) est possible en mairie. 
 

RESTAURANT SCOLAIRE 
La réunion du 1er trimestre de la commission du restaurant scolaire 
s’est déroulée le 23 novembre dernier. Il a été question de l’organisa-
tion du service, du comportement des enfants, de l’évolution des ef-
fectifs…  
 
Au cours de cette réunion les participants ont pris connaissance de 
l’analyse des menus effectuée par Madame BONNET Diététicienne. Il 
ressort de cette analyse un bon travail de restauration avec une quali-
té des produits alimentaires et la « chance » de cuisiner sur place. La 
diététicienne propose juste d’être attentif à la fréquence féculents / 
légumes du plat d’accompagnement qui doit être identique et aug-
menter la fréquence des viandes non hachées de bœuf, veau ou 
agneau et abats. 
 

PLAN D’URGENCE GRAND FROID 
Comme tous les ans, la commune met en place un dispositif d'inter-
vention en cas de déclenchement du Plan d'Alerte et d'Urgence par le 
Préfet. Ce dispositif permet aux personnes âgées et aux adultes han-
dicapés fragiles et/ou isolées de bénéficier d'un suivi en cas de risque 
majeur sur ces communes (canicule, grand froid, épidémie). Il peut 
être déclenché à tout moment de l'année. Les personnes qui sou-
haitent s’inscrire sur la liste de veille et bénéficier de ce suivi, 
peuvent se renseigner au secrétariat de mairie en appelant le 02 
41 56 90 53 ou envoyer un message à l'adresse suivante : ac-
cueil@mairie-laseguiniere.fr 
 

OUVERTURE HIVERNALE DES VANNAGES 
Conformément au Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
du bassin de la Sèvre Nantaise, les vannes du Moulinard sont ou-
vertes sur la Moine depuis le début du mois de novembre et jusqu’à la 
fin janvier. 

 

FORMATION PREMIERS SECOURS 
Le CCAS au cours de sa réunion du 8 décembre dernier a redéfini la 
prise en charge d’une partie des frais de formation PSC1 (Prévention 
et Secours Civique de niveau 1).  

La participation communale aux frais de formation pour les seuls ha-
bitants de La Séguinière est la suivante : 50% du coût de la formation 
pour les personnes de plus 25 ans ; 75% du coût de la formation pour 
les personnes âgées de 16 à 25 ans inclus, les étudiants et les sans 
emploi. 
 
Plusieurs sessions étant envisagées en 2022, les habitants, inté-
ressés par la formation, sont invités à se faire connaître au se-
crétariat de mairie. 
 

SCOT 
Modification du Schéma de Cohérence Territoriale 
Un projet de modification n°1 du SCOT de l’AdC a été engagé par 
arrêté du Président de l’intercommunalité en date du 15/10/2021. La 
modification a pour objet de permettre le renouvellement urbain de 
zones en friche. A ce jour, l’ensemble des prescriptions présentes 
dans le SCOT n’envisage pas la possibilité de mettre en valeur des   
friches   d’activités   à   proximité   immédiate   de   zones   d’habitat. 
Ces   friches   représentent   des opportunités de reconversion en 
habitat non négligeable. La réhabilitation des friches constitue un 
enjeu majeur d’aménagement durable des territoires en limitant l’éta-
lement urbain. 
 
La commune entend émettre un avis favorable à ce projet qui fait 
écho à la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement cli-
matique et renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi 
climat et résilience, dont l’un des objectifs est d’atteindre progressive-
ment l’absence d’artificialisation nette à l’horizon 2050. Ces friches 
peuvent être ciblées pour des projets d’aménagement permettant 
d’éviter la consommation d’espaces naturels ou agricoles et de limiter 
les opérations en extension de l’enveloppe urbaine. 
 

TARIFS DE LOCATIONS DE SALLES 
 
Les tarifs de locations des salles communales subiront une augmen-
tation de 2% au 1er janvier 2022.   
 
A noter que les associations qui organisent une manifestation princi-
pale destinée à générer une recette substantielle vitale à leur dyna-
misme bénéficient d’une location gratuite par an. La demande doit 
être formulée lors de la réunion municipale de réservation des salles 
qui a lieu au début de l’été.  
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Salle des Fêtes 
Tarifs à compter 

du 1/1/2022 

Caution 500 € 

Vin d’honneur (mariage…) 
         -  Habitant de La Séguinière 
         -  Extérieur 

  
275 € 
381 € 

Banquet, mariage, soirée dansante 
         -  Habitant de La Séguinière 
         -  Pour le deuxième jour 
 
         -  Extérieur 
         -  Pour le deuxième jour 

  
665 € 
275 € 

  
839 € 
443 € 

 Association d’intérêt local 258 € 

Espace Prévert 
Tarifs à compter 

du 1/1/2022 
Salle de réception 
         -  Habitant de La Séguinière 
         -  Extérieur 
  
            Caution 

  
185 € 
381 € 

  
500 € 

Théâtre (couplé avec la salle de récep-
tion) 

Séminaires, réunions de société, 
assemblées générales… 
  
Caution 

  
  

521 € 
 

  
1 000 € 

Association dont l’intérêt local est reconnu 
(pour manifestations à but non lucratif et 
représentations « Théâtre La Ségui-
nière »). 

 - € 
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 Thématique du mois 

Au niveau des plafonds et des murs les matériaux ont été remplacés par des 
modèles récents plus isolants et améliorant en outre l’acoustique et la résis-
tance au feu. 
 
La politique communale de relamping a été étendue à cette salle avec un 
remplacement de la totalité de l’éclairage traditionnel par des lampes à led 
moins énergivores et améliorant considérablement la luminosité. 
 
Une climatisation réversible offre des avantages économiques et écologiques 
en permettant de rafraîchir ou de chauffer la salle en fonction des périodes. Le 
système de ventilation double flux évite les pertes de chaleur et génère moins 
de bruit que la ventilation simple qui équipait la salle jusqu’à présent. 
 
Les normes d’accessibilité du bâtiment aux personnes à mobilité réduite sont 
désormais respectées avec la création de placards accessibles et ergono-
miques, l’abaissement d’une partie du bar et la réalisation d’un sanitaire han-
dicapé. 

Les travaux ont duré 9 mois, ils ont débuté en octobre 2020 et se sont 
terminés en juin 2021. Le coût total de l’opération s’élève à près de        
819 000 € TTC répartis de la façon suivante : 

 
 

 

Après les équipements scolaires, la salle omnisport Pierre de Coubertin 
et la salle de basket de l’Arceau qui ont fait l’objet d’une restructuration 
et d’une extension au cours du mandat précédent, c’est la salle polyva-
lente de la rue de la Garenne et le restaurant scolaire qui ont constitué 
le premier investissement structurant de la présente mandature. 
 
Pour la salle des fêtes, les travaux visaient à remplacer certains maté-
riaux pour un meilleur confort. Ainsi, au niveau de la piste de danse, un 
carrelage imitation parquet se substitue au revêtement usé pour un 
usage sans risque et une facilité d’entretien. 

Lot Travaux Montant TTC 

01 Terrassement - Voirie 6 498 

02 Démolition - Gros oeuvre 104 183 

03 Charpente bois 7 574 

04 Couverture zinc 43 225 

05 Bac acier - Etanchéité 42 906 

06 Menuiseries extérieures alu 45 130 

07 Serrurerie - Métallerie 56 845 

08 Menuiseries bois intérieures 63 164 

09 Cloisons doublages 34 934 

10 Plafonds suspendus 39 127 

11 Revêtement de sol - Carrelage 23 510 

12 Peinture - Revêtement muraux 25 856 

13 Chauffage - Ventilation - Plomberie 109 159 

14 Equipements de cuisine 44 497 

15 Electricité courants forts et faibles 56 322 

Montant total des travaux 702 230 

Missions Montant TTC 

Maîtrise d’œuvre 85 285 

Coordination des travaux 2 400 

Contrôle technique 3 900 

Autres équipements (cylindres, tapis, bancs…) 15 585 

Divers (taxes, frais publication…) 1 529 

Assurance dommages ouvrages 7 727 

Montant total des honoraires et équipements 116 426 

Réhabilitation de la salle des fêtes & Extension du restaurant scolaire

Montant des honoraires et équipements 

Montant des travaux 

INAUGURATION 

Samedi 11 décembre 2021 
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Liste des intervenants et entreprises 

Cette opération a bénéficié de deux participations de l’Etat au titre de la 
DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux), l’une en vue de 
l’extension du restaurant scolaire d’un montant de 145 613 € pour un 
plafond de dépenses éligibles de 416 038 € HT et l’autre pour la réha-
bilitation de la salle polyvalente d’un montant de 97 979 € pour un pla-
fond de dépenses éligibles de 279 653 € HT. 

 Montant 

Subvention de l’Etat (DETR) Salle des Fêtes 145 613 € 

Subvention de l’Etat (DETR) Restaurant Scolaire  97 979 € 

Fonds propres commune de La Séguinière 575 064 € 

Total de l’opération 818 656 € 

Intervenants 

Architecte Agence GREGOIRE (Cholet) 

Bureau de contrôle SOCOTEC (Cholet) 

Coordonnateur Sécurité Santé SOCOTEC (Cholet) 

Assureur MAIF (Niort) 

Entreprises 

Terrassement - Voirie EUROVIA (Cholet) 

Maçonnerie  MIGOUT (Mortagne) 

Charpente bois BATIBOIS (Maulévrier) 

Couverture zinc OGER-LEFRECHE (Cholet) 

Bac acier - Etanchéité BATITECH (Cholet) 

Menuiseries extérieures TRICOIRE (La Romagne) 

Serrurerie - Métallerie MERAND (La Séguinière) 

Menuiseries intérieures TRICOIRE (La Romagne) 

Cloisons - Plafonds USUREAU (Chemillé) 

Plafonds suspendus TREMELO (Chalonnes) 

Revêtement de sol BATICERAM (Gétigné) 

Peinture JOBARD (Chanverrie) 

Chauffage TCS (Cholet) 

Equipements de cuisine ABC FROID (Chanverrie)  

Electricité EIFFAGE ENERGIE (Cholet) 

Réhabilitation de la salle des fêtes & Extension du restaurant scolaire 
Financements 

Extension de 70 m² 
Surface totale du restaurant scolaire portée à 900 m² 

Le patio de 15 m², muni d’une couverture, peut désormais ac-
cueillir 10 à 15 personnes supplémentaires. 

L’espace plonge a été repensé pour améliorer le confort des 
agents de service. 

L’extension permet de disposer d’un nouvel espace de stockage 
des denrées alimentaires (chambres froides, réserves…) 

Légende 
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Vie locale 

Fin novembre, la Région des Pays de 
la Loire a publié le palmarès 2021 des 
villes et villages visités par le jury 
entre le 14 juin et le 6 juillet 2021. La 
commune de La Séguinière qui a ac-
cueilli les membres de ce jury régional 
le 21 juin maintient sa 2ème fleur. 
 
Les points positifs sont nombreux : 
 

• L’animation et la promotion de la dé-
marche.  

• La mise en place d’un parcours éco-
citoyen avec animation pédagogique 
auprès des classes de CM1 et CM2. 

• Les plantations d’arbres avec les élèves 
des écoles (voir article ci-dessous). 

• La gestion environnementale globale et 
la qualité de l’espace public. 

• L’espace de l’ancienne station d’épura-
tion a été replanté avec mise en place 
d’un parcours santé. 

 
 
• L’élaboration du plan de gestion différen-

ciée avec l’éco-pâturage, récemment 
initié et apprécié par la population. 

• L’aménagement de l’aire de camping-
cars dans un cadre verdoyant avec pan-
neaux d’informations sur les circuits de 
randonnée. 

• L’analyse par espace. 
• Le site du Moulin de la Cour, en bordure 

de Moine, offre un espace de grande 
qualité qui renforce les trames vertes et 
bleues. Bonne stratégie d’acquisition des 
parcelles mise en place depuis 10 ans 
pour la création de connexions des par-
ties urbaines entre les deux vallons (de 
part et d’autre de la rivière). 

• La création de continuités piétonnes sur 
l’ensemble de la commune dans l’esprit 
de la voie verte de 1,5 km particulière-
ment réussie. 

 
 
• Dans le lotissement de la Chapelière, la 

vue sur le manoir a été conservée ainsi 
que le petit bois… 

 
Les principales pistes de progrès relevées 
sont les suivantes : 
 

• Animation et promotion de la démarche  
• Poursuivre la sensibilisation sur l’intérêt 

de l’arbre dans la lutte contre le réchauf-
fement climatique. 

• Gestion environnementale et qualité de 
l’espace public. 

• Développer la fauche tardive et réduire 
encore les surfaces de tontes. 

 
 

Concours des Villes et Villages fleuris 
La commune conserve se 2ème fleur 

L’équipe du service des ESPACES VERTS 
accompagnée de  

Julie BARREAU - Adjointe au Maire 
et de Pierre POUVREAU 

Responsable des services techniques 

La liaison douce dans la zone des 
Grands Bois se termine.  
 
Le jeudi 9 décembre, 43 enfants des 
écoles des communes de Saint-
Léger et de La Séguinière ont procé-
dé aux plantations de haies boca-
gères, accompagnés par quelques 
élus, des agents municipaux du 
service des espaces verts et les 
professionnels de Mission Bocage 
qui ont fourni les plants. Le déplace-
ment collectif était assuré par TPC 
(Transport Public du Choletais) qui a 
gracieusement mis un bus à disposi-
tion des communes.  

Comme l’a relevé le jury des Villes et Villages fleuris, il est im-
portant d’associer les plus jeunes à ces démarches de planta-
tions d’arbres et d’arbustes afin de les sensibiliser et de les 
impliquer dans une démarche éco-citoyenne. 

Les écoles associées aux plantations le long de la nouvelle liaison douce 



PAGE 9 / Bulletin d’informations municipales -  décembre 2021 

 
Dimanche 16 janvier 
Apéro-concert avec la chanteuse 

« La Gammine »   
Espace Roger Dronneau à 17h - Tarif : 5 € 

Mercredi 9 février 
Séance de cinéma  

« Les Trolls 2 » 

Théâtre Prévert à 17h Gratuit < 12 ans 

Mercredi 16 février 
Séance de cinéma  

« 10 jours sans maman » 

Théâtre Prévert à 20h Gratuit < 12 ans 

Samedi 26 février 
Spectacle de danses  

« Bollywood »  
Théâtre Espace Prévert à 20h30 - Tarif : 10 € 

 
 

Dimanche 13 mars 
Groupe vocal 

« Seguido » 

Théâtre Espace Prévert à 15h - Tarif : 10 € 
 

 
 
 
 

Vendredi 18 mars 
Concert 

« Lior Shoov » 

Théâtre Espace Prévert à 20h30 - Tarif : 8 € 

la Saison Culturelle  
 LES SPECTACLES DE L’ACTE 2... 

Résumé 
Poppy et Branche font une découverte surpre-
nante : il existe d'autres mondes Trolls qui 
dépassent les leurs. Les différences qui les 
séparent engendre des disputes...  

Résumé 
L'ensemble vocal Seguido a été créé en 2011 
à l'initiative de chanteurs passionnés par le 
travail choral, majoritairement issus de chœur 
de jeunes de renom. Seguido parcourt les 
programmes a capella des XX et XXIème 
siècles. Seguido s'est déjà produit aux Folles 
Journées en région et à Nantes, au Festival de 
la voix de Châteauroux et donne de nombreux 
concerts dans le grand ouest de la France.  

Résumé 
La Gammine nous emmène dans les recoins 
secrets de la vie. Se jouant des dissonances, 
elle sillonne l’univers de la chanson française, 
se laissant porter par la délicatesse de Barba-
ra, l’authenticité de Camille et la mélancolie de 
Pomme.  

INTERCOMMUNALITÉ 

Collecte des déchets ménagers 
La collecte des ordures ména-
gères est organisée par le 
service gestion des déchets 
de l’Agglomération du Chole-
tais. 
 
L’AdC organise deux types de 
collectes, les ordures ména-
gères résiduelles (bac marron) 
et les emballages ménagers 
(bac jaune). 
 
Le ramassage est réalisé une 
fois tous les 15 jours dans les 
communes rurales de l’Agglo-
mération selon un calendrier 
établi par zone de collecte. 
 
A la Séguinière, il existe quatre 
secteurs de collecte différents : 
la zone n°17 (le Bois Brûlé, les 
Grands Bois…), la zone n°16 
(les Jardins, la Roussière), la 
zone n°15 (la Coudre, les Ram-

bouillères) et la zone n°19 (le 
bourg et les écarts). Cette 
dernière zone concerne 95% 
des foyers. 
 
Pour connaître le jour de ramas-
sage des déchets dans votre 
rue, le calendrier 2022 est dis-
ponible sur le site internet de la 
ville de Cholet et sur celui de la 
commune de La Séguinière (en 
rubrique AdC).  
 
Des exemplaires papier sont 
également à la disposition 
des usagers au secrétariat de 
mairie. 
  
Le verre usagé est collecté dans 
les containers mis à votre dispo-
sition : aux ateliers municipaux, 
à la salle de Coubertin, rue du 
Bocage ZA la Ménardière, rue 
des Laboureurs. 

Calendrier de collecte 2022 en ligne sur www.mairie-laseguiniere.fr 

Propreté et nuisances 
 

Chacun est prié de bien respecter les consignes et les jours de         
ramassage de la collecte. Le non-respect de la réglementation en 
matière de collecte d’ordures : heures et jours de collecte, respect du 
tri sélectif, dépôts de poubelles hors de leur contenant ou en dehors 
des jours de collecte, constitue une infraction sanctionnée par une 
amende de 2ème classe, pouvant aller jusqu’à 450 € à défaut de paie-
ment ou en cas de contestation de l’amende forfaitaire. 
 
Si vous laissez un conteneur ou bac à ordures ménagères en           
permanence dans la rue, vous risquez une amende pouvant aller     
jusqu’à 750 € (voire 3 750 € s’il s’agit de déchets professionnels). 
 
Les poubelles doivent être sorties fermées au plus tôt, le matin de 
la collecte. Elles doivent être rentrées dès la fin de la collecte et 
au plus tard le soir de la collecte. 

Résumé 
Lior SHOOV est multi-instrumentiste, elle 
parcourt depuis 5 ans les quatre coins du 
monde avec dans ses bagages d’étranges 
instruments (ukulélé, hang, harmonica…)  

Résumé 
Antoine, DRH d'une grande enseigne de bri-
colage, est en passe de devenir le numéro 1 
de sa boîte. C'est le moment que choisit sa 
femme, Isabelle, pour faire une pause et pren-
dre l'air quelques jours... 
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Entraid’ addict 49 
Lieu d’accueil de Cholet 
 
L’association vient en aide et accompagne 
les personnes addictées à un produit ou à 
un système (jeux, sport…) sans oublier les 
personnes (l’entourage) qui lui sont proches 
et qui souffrent des dérèglements engen-
drés par l’addicté.  

 

L’association choletaise organise chaque 
jeudi soir à 20h30 des espaces de parole 
pour addictés à la Ferme des Turbaudières, 
rue Azay le Rideau à Cholet.  
 
Les 2èmes et 4èmes jeudis de chaque mois 
un espace de parole spécifique « Entourage 
Adultes » a lieu à la même heure et au 
même lieu, dans une salle dédiée. 
   
L’association est aussi attentive aux enfants 
de la sphère familiale de l’addicté.  
 
Il est essentiel de ne pas oublier les en-
fants qui entendent, voient, subissent 
parfois et font « l’éponge ». Nous leur 
offrons un espace pour déposer cette 
anormalité, espace animé par une psy-
chologue professionnelle pour les en-
fants de 6 à 12 ans.  

 
Cet espace enfant a lieu le 4ème jeudi du 
mois à 20h30 à la Ferme des Turbaudières. 
 
Contact Entourage Adultes et Enfants : 

06.77.11.43.73 
 

Contact Personnes Addictées : 
06.64.37.91.41 

 

Donnez une seconde vie à vos jeux et jouets Hasbro 
Deux points de collecte à La Séguinière 
 
De nombreux jeux et jouets que vos enfants ont tant aimés 
dorment dans les armoires… Pourtant, ces jouets cas-
sés ou usés par le temps et les nombreuses heures de 
jeux sont de véritables trésors. 
 
Un programme de recyclage permet de recycler gratui-
tement ces jouets : offrez-leur une seconde vie en les 
transformant en objets en plastique du quotidien 
comme, par exemple, des boîtes de rangements ou des 
bancs urbains. 
 
La collecte des jeux et jouets Hasbro donne ensuite 
droit à des points qui seront convertis en dons 
financiers pour l’association choisie par les 
collecteurs.  
 
Deux points de collecte ont été mis en place, à 
l’initiative d’une habitante de la commune, Mme 

ARNOU. L’un à la Maison de l’Enfance au 6 place 

Grignon de Montfort et l’autre à la Bibliothèque rue 
Abbé Chauveau. 
 
Vous pouvez déposer les jeux et jouets Hasbro qui marchent sans pile ou appa-
reillage électronique dans les bacs mis à disposition. La bénévole les fait recy-
cler par l’intermédiaire du programme TerraCycle, sponsorisé par des fabricants 
de jeux et jouets. 

 
Attention, ces programmes de recyclage n’acceptent que certaines marques. La liste des jeux con-
cernés est consultable sur stopauplastoc.fr 

 
C’est l’association Fil d’Ariane qui bénéficiera du produit des jeux recyclés à La Séguinière, soit 1 € pour 1kg 
de déchets collectés. Par ailleurs, les pièces utilisables pourront être données pour compléter des jeux ou 
bien vendues au profit de l’Ecocyclerie du Choletais. 
 
Que deviennent les déchets ? 
 
Les jeux et jouets Hasbro sont pesés, triés puis stockés dans l'entrepôt de TerraCycle®. Ces derniers seront envoyés 
chez les partenaires recycleurs où ils seront broyés puis extrudés en granules de plastique. Ils seront ensuite fondus 
afin d'être transformés en objets d'usage courant.   

! 

Fil d'Ariane est une association d'insertion par l'activité économique, implantée Zone du Parc à Saint-Christophe
-du-Bois depuis plus de 20 ans et actrice de l'économie sociale et solidaire. 
 
Fil d'Ariane compte 80 salariés dont 60 agents en insertion, et est impliquée dans des activités de sous-traitance 
industrielle, de recyclage, de nettoyage, de collecte de cartons et de papiers; au service des entreprises et collec-
tivités locales. 

Sont recyclables tous les jeux et 
jouets Hasbro (sauf jeux et jouets 
électroniques). Mattel fait recycler 

les jouets des marques Barbie, 
Matchbox et Mega. 
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Centre Socioculturel OCSIGENE 

Les débuts sont prometteurs : le conseiller 
numérique a rempli tous ses créneaux de 
rendez-vous et ce pour la 4ème fois. 
 
Les principaux besoins des habitants con-
cernent l’accompagnement à l’utilisation du 
système d’exploitation Windows et l’usage 
des navigateurs internet. De nombreuses 
interrogations ont également été formulées 
sur la sécurité informatique et particulière-
ment sur la vigilance dont il faut faire preuve 
face aux mails frauduleux. 
 
Rodolphe PHOU-GUIMBRETIERE est inté-
ressé par l’informatique, depuis toujours, et 
son expérience passée dans le recrutement 

de main-d’œuvre, pour une société d’intérim, 
lui donne aujourd’hui l’opportunité d’allier sa 
maîtrise du social avec sa passion. 
 
Jusqu’en juin 2023, il a pour mission d’ac-
compagner l’usager pour notamment maîtri-
ser les bases du numérique, prendre en 
main un équipement informatique, envoyer, 
recevoir, gérer ses courriels, apprendre les 
bases du traitement de texte, installer et 
utiliser des applis utiles sur son smartphone. 
 
Plus concrètement, il donne des conseils 
pour échanger avec ses proches, trouver un 
emploi ou une formation, aider son enfant, 
découvrir les opportunités de son territoire, 
mieux connaître le numérique… 
 
Il peut également organiser et animer des 
ateliers individuels ou collectifs de formation 
ou encore faire une démarche administrative 
à la place d’un usager. 
 
 

Vous pouvez prendre rendez-vous  
en appelant au 07 82 49 23 03  

ou par mail numerique@ocsigene.fr 

Bibliothèque « Mille Pages » 
Ce mois-ci, un roman plébiscité par les 
bénévoles de la bibliothèque  : 
 

« Trois » 
de Valérie Perrin 

 
 

RÉSUMÉ : 
 
Ils sont trois, Adrien, Etienne et Nino, trois 
amis que l’on suit depuis leur tendre en-
fance jusqu’à leur vie d’adulte. 
 
Leur amitié est tissée serré, comme des 
frères et une sœur qui se seraient choisis. 
Leur lien semble indestructible sauf que… 

Ce roman sur les illusions et les espoirs 
de la jeunesse porte aussi sur la valeur et 
la fragilité des serments et sur le constat 
qu’on ne connaît jamais tout à fait nos 
amis, même quand on vit pratiquement 
avec eux. 
 
« Trois » est bien écrit, avec un style 
fluide, non empesé, d’une grande dou-
ceur, alliant dialogues et descriptions 
dans une structure narrative qui fait des 
va-et-vient bien construits et efficaces 
entre différentes époques. 
 
C’est un roman avec des personnages 
vrais et attachants. 
 
 

RAPPEL D’INFORMATIONS : 
 
A partir du mois de janvier 2022, les ho-
raires seront harmonisés. 
 
• Lundi, mercredi et jeudi de 17h30 à 

19h00, 
• Mercredi et samedi de 10h00 à 

12h00. 
 
 

L’équipe des bénévoles  
vous souhaite  

de douces fêtes de fin d’année. 

Le conseiller numérique, Rodolphe PHOU-GUIMBRETIERE est à pied d’œuvre 
depuis le mois de novembre. Il est présent le jeudi à La Séguinière où il reçoit sur 
rendez-vous. 

 

 

PREVENTION DES DECHETS 
Aides aux associations 
 
Dans le cadre de la politique de préven-
tion des déchets « Programme Local de 
Prévention des Déchets », l’Aggloméra-
tion du Choletais a décidé d’attribuer des 
subventions aux associations qui mettent 
en œuvre des actions ou achats visant à 
réduire les quantités et la nocivité des 
déchets. 
 
Sont concernées, les structures qui organi-
sent des « Repair'cafés », du transport soli-
daire, la collecte des encombrants... au défi 
« Zéro déchet » tel que l’achat de gobelets 
réutilisables… 
  
La demande doit se faire directement sur le 
site internet cholet.fr, dans la rubrique dé-
diée aux associations.  
 
Le service instruira ensuite la demande. 
 
Ces subventions sont attribuées à hauteur de 
80 % des dépenses dans la limite d’un pla-
fond de 500 €. Elles peuvent se faire tous les 
ans.   
 
 

DISTRIBUTION DE L’EAU 
Permanence Véolia 
 
La société VEOLIA assurera une perma-
nence du service clientèle de l’eau : 
 

Jeudi 6 janvier de 14h00 à 16h00 
Mairie de La Séguinière 

 
Vous pourrez ainsi rencontrer un conseiller 
clientèle au plus près de chez vous. 
 
Pour rappel, vous pouvez à tout moment 
demander des informations auprès de     
VEOLIA aux coordonnées suivantes : 
 

Tél. 02 41 29 47 65 / 0 969 323 529 
Courriel : eaudecholet@veolia.com 

 
 

COLIS DE FIN D’ANNÉE 
Pour les aînés 
 
A l’occasion des fêtes de fin d’année, et 
comme les années précédentes, l’équipe 
municipale et le CCAS ont tenu à offrir un 
colis festif aux personnes de plus de 75 ans 
qui n’ont pas bénéficié du plateau repas. 
 
Ce sont 133 colis qui ont été remis lors des 
15 premiers jours de décembre dont 79 pour 
la maison d’accueil. 

Autres infos 
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Le Patois Ziniérais 
 
 

En 1835, Abel Hugo, le frère de Victor fait paraître « la France pittoresque »  par départe-
ment.  Dans le tome II (pages 201 à 208) concernant le Maine-et-Loire, on peut lire : «  Le 
langage des hommes est bref et brusque ; celui des femmes, au contraire, est long et traî-
nant ; naturellement vives, elles ont plutôt fait une chose qu’elles ne l’on dite... 

… la  langue usitée dans les villes du 
département est la langue française, 
avec un accent un peu traînant, mais les 
habitants des villages ont divers patois 
qui leur sont propres, et qu’on ne com-
prend plus à quelques lieues de dis-
tance. Celui qui est en usage sur la rive 
gauche de la Loire est le plus remar-
quable : il est composé, en grande partie, 
de latin et de français corrompu de 
quelques mots anglais, et d’autres dont il 
est impossible de deviner l’étymologie. 
Les paysans y tiennent beaucoup et s’en 
servent uniquement entre eux »  
 
Le patois, langage oral par définition, 
peut être transcrit de manière très di-
verse suivant les différentes prononcia-
tions, les accents, les intonations. A la 
Zinière, il a sans doute eu des influences 
angevines, vendéennes, poitevines mais 
aussi ses propres spécificités locales. 
 
Par exemple, pour prononcer le 
mot « toile », certains disaient « touèle » 
et d’autres « touale ». Du coté de Cholet, 
on parlait du « tchisserand » pour tisse-
rand et du coté de Beaupréau, on disait 
plutôt « tiésserand »  
 
Pour le lait, le « t » restait muet à Cholet 
où l’on prononçait « lé » et vers Beau-
préau on buvait du « lett » à la foire de 
« Cholett ». 
 
 
Pour illustrer cet article voici une petite 
histoire d’un jeune de la Séguinière telle 
qu’il aurait pu la raconter dans les an-
nées 1900 : 
 
 
« Eune p’tite histouère enteur nous ! 
 
Hier d’ressié, prés du douet de 
l’église, j’étions trempé-guéné après 
la grosse r’napée. J’m’sé dit tout 
seul : « Tchiau balle guernouilles qui 
dansons sous la pluie » J’avions  bein 
envie d’en attraper eune ou deuss 
mais y sont toutes r’tournées dans la 
Moëne quand les drôles de l’école 
sont v’nu avouiller yeu seilles pour 
sincer et fombreyer les vieux carreaux 
d’ yeu classe. 
Y n’arrêtont point de brailler et les 
guernouilles sont toutes parties à 
l’égaillée. 
 
Anhuit, j’é r’tourné zieuter mais rein ! 
Oh si !!!.... » 

Pour avoir la suite de cette histoire et 
pour en savoir plus, nous vous invitons à 
consulter le site internet de l’association 
Histoire et Patrimoine de la Séguinière. 
 

Plus d’infos sur le site internet https://www.histoireetpatrimoine.fr 


